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« UN TERRITOIRE, DES PROJETS, UNE AMBITION COMMUNE » 
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RALENTISSEMENT SYNCHRONISE DE L’ECONOMIE MONDIALE  
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ZONE EURO : ENTRE RISQUES EXTERNES ET RECESSION INDUSTRIELLE EN ALLEMAGNE 
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UNE CROISSANCE RESILIENTE FACE AUX RISQUES EXTERIEURS  
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DOTATIONS, CONCOURS FINANCIERS DE L’ETAT ET SPECIFICITES DE LA LF 2020 
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LA RÉFORME DE LA TAXE D’HABITATION (TH) 
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LA RÉFORME POUR L’INTERCOMMUNALITÉ 

 





 

20 

 
  





 

21 

 
  

 

 
 





 

22 





 

23 

 

 

 

 

 





 

24 

  

 

 

 

 

 

 

  

 





 

25 

  





 

26 





 

27 





 

28 

0,359297

0,329528

0,331502

0,388206

0,390720 0,439436

0,445643 0,515894 0,515078

0,348068

0,333576
0,347270

0,351876

0,354408

0,355642

0,356669

0,366753

0,372909

0

0,05

0,1

0,15

0,2

0,25

0,3

0,35

0,4

0,45

0,5

0,55

0,6

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

CIF CCPH CIF STRATE





 

29 





 

30 

66 999 € 74 156 € 74 562 €

273 139 €
296 907 €

266 063 €

197 492 €
255 240 €

30 107 €
72 948 €

129 455 €

175 157 €

232 754 €

213 882 €

210 460 €

271 111 €

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

0 €

100 000 €

200 000 €

300 000 €

400 000 €

500 000 €

600 000 €

EVOLUTION DU FPIC

FPIC part communale FPIC part intercommunale





 

31 

 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Dotation d'intercommunalité 
après CRFP 

814 326 € 747 246 € 712 905 € 760 210 € 614 558 € 554 664 € 526 797 € 531 152 € 583 055 € 

Dotation de compensation 324 215 € 319 511 € 313 649 € 310 242 € 303 471 € 297 599 € 292 137 € 286 037 € 279 469 € 

TOTAL DGF perçue 1 138 541 € 1 066 757 € 1 026 554 € 1 070 452 € 918 029 € 852 263 € 818 934 € 817 189 € 862 524 € 

           

FPIC part communale  -00 €  66 999 € 74 156 € 74 562 € 273 139 € 296 907 € 266 063 € 197 492 € 255 240 € 

FPIC part intercommunale  -00 €  30 107 € 72 948 € 129 455 € 175 157 € 232 754 € 213 882 € 210 460 € 271 111 € 

FPIC Total  -00 €  97 106 € 147 104 € 204 017 € 448 296 € 529 661 € 479 945 € 407 952 € 526 351 € 

          

Total DGF + FPIC interco 1 138 541 € 1 096 864 € 1 099 502 € 1 199 907 € 1 093 186 € 1 085 017 € 1 032 816 € 1 027 649 € 1 133 635 € 
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1 ► De maintenir la fiscalité ménage aux taux de 2019 
 

2 ► D’augmenter le Versement Transport de 0,30% à 0,50% au 1er juillet 2020 
 

3► De maintenir le taux de CFE et de la Tascom aux niveaux de 2019 
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4 ►De ne pas recourir à l’emprunt   
 

 

5► De poursuivre la comptabilité analytique et refacturer les charges aux Budgets Annexes 
 
6 ►D’envisager la mise en œuvre d’une politique de fonds de concours aux communes 
 
7 ► D’acter la fin de la participation des communes au financement du très haut débit 
 

8 ► D’engager l’élaboration du nouveau Pacte Fiscal et Financier 2021-2026 
 

9 ► De garantir le haut niveau de services à la population 
 

10 ► Et pour les budgets annexes 
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Convention d’étude 
de préfiguration d’un centre régional de formation 

aux arts du cirque 
 
Référence : Convention M……/2020 
 
Entre les soussignés, 
 

La Communauté de Communes du Pays d’Héricourt dont le siège est situé 3, rue 
Martin Niemöller – 70400 HERICOURT représentée par son Président, Monsieur Fernand 
BURKHALTER, agissant en vertu d’une délibération du conseil communautaire en date du 
20 février 2020, 
Ci-après dénommée : « La CCPH » 
 
Et 
 
La ville d’Héricourt dont le siège est situé 46 bis rue du Général de Gaulle – 70 400 
HERICOURT représentée par sa 1er adjointe Madame Martine PEQUIGNOT agissant en 
vertu d’une délibération du conseil municipal du 17 février 2020 
Ci-après dénommée : La ville d’Héricourt » 
 
Et  
 
L'association l’Odyssée du cirque située 3 rue des étoiles– 70 400 ECHENANS SOUS 
MONT VAUDOIS représentée par son Président, Monsieur Antoine HILD, 
Ci-après dénommée : « L’Odyssée du cirque» 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
Préambule : 
 

Vu le code de la commande publique et notamment les marchés à procédure adaptée 
inférieurs à 40 000 € 
Vu la technicité et l’expertise de l’Odyssée du cirque en matière d’arts du cirque 
Vu le projet de création d’un centre régional de formation aux arts du cirque porté par 
l’Odyssée du cirque 
 
La Communauté de communes du Pays d’Héricourt a décidé d’accueillir le Centre des arts du cirque 
de l’association l’Odyssée du cirque en aménageant une plateforme viabilisée à Echenans sous Mont 
vaudois, avec une convention de mise à disposition des terrains qui est effective depuis Septembre 
2019. 
 
L’Odyssée a ainsi posé ses chapiteaux et les salariés animent les ateliers pour leurs élèves et 
proposent des spectacles et festivals ainsi que des résidences d’artiste. La CCPH et la ville 
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d’Héricourt accompagnent ensemble l’Odyssée du cirque à travers une subvention annuelle dédiée 
aux ateliers et une aide spécifique pour le festival. 
 
Dès les premiers contacts avec l’Odyssée en 2018, la CCPH a pris connaissance du projet de 
développement de l’association en vue de devenir un centre régional de formation aux arts du 
cirque. 
 
Toutefois, pour que ce projet puisse prendre corps, 3 critères cumulatifs doivent être remplis : 
 
1 / Stabiliser l’association suite à son déplacement à Echenans Sous Mont Vaudois notamment sur le 
plan financier car les déménagements successifs se sont traduits par des frais importants et de fait 
ont freiné tout objectif de développement. 
 
Cet objectif est d’ores et déjà atteint grâce à une année 2019 positive en termes d’activité, de chiffre 
d’affaire et de résultat, ce dernier devant se fixer approximativement à un excédent de + 30 000 €. 
 
2 / Trouver un partenaire pour la construction du centre régional de formation aux arts du cirque 
puisque ce projet nécessite un équipement dédié et spécifique. 
Par délibération n°120/2019 du 04 Juillet 2019 , l’assemblée communautaire adoptait à l’unanimité 
de ses membres le contrat métropolitain dans lequel figure ce projet de centre régional de 
formation des arts du cirque sous maîtrise d’ouvrage de la CCPH pour un montant prévisionnel 
de 1 600 000 € HT mobilisant 800 000 € de crédits régionaux. 
 
La CCPH s’est ainsi déclarée comme maître d’ouvrage de l’équipement permettant la faisabilité de 
l’étude de préfiguration. 
 
3 / Démontrer la pertinence et la faisabilité du projet de centre régional de formation aux arts du 
cirque. 
 
C’est ce 3ème critère qui fonde l’objet de la présente convention. 

 

Article 1 : Objet de la convention d’étude 
La présente convention a pour objet de confier à l’Odyssée du cirque un rapport permettant à la 
CCPH et à la Ville d’Héricourt de vérifier la pertinence et la faisabilité du centre régional de 
formation aux arts du cirque avant d’engager la CCPH dans la construction de l’équipement. 
Cette étude de préfiguration doit permettre plus précisément : 

 De vérifier l’adéquation entre les activités proposées au sein d’un centre régional de 
formation et le montant de l’investissement requis ; 

 De vérifier les coûts d’exploitation générés par le centre de formation ainsi que les recettes 
prévisionnelles escomptées ; 

 De vérifier la faisabilité d’obtention des habilitations et agréments requis en la matière ; 

 D’appréhender la hauteur du risque financier pour les collectivités et pour l’association. 
 
La présente convention constitue l’intégralité des engagements passés entre les parties sur le même 
sujet.  
 
Article 2 : Engagement de l’Odyssée du cirque 
Le rapport d’étude devra respecter le cahier des charges suivant : 
 
Partie 1 : Présentation de l’association l’Odyssée du cirque porteuse du projet 

- Historique 
- La Fédération  
- Le Conseil d’administration 
- Les activités développées 
- L’Organigramme 
- Les comptes de résultat 2015 - 2016 – 2017 -2018 et 2019 
- Le Prévisionnel 2020 

 
Partie 2 : Situation de l’association au 01 janvier 2020 et analyses 

- En termes de fréquentations 
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- En termes de partenariats 
- En termes financier (résultats – dette – trésorerie) 

 
Partie 3 : Le projet de création d’un centre régional de formation aux arts du cirque 
3-1 : L’objectif mise en oeuvre de Formations 

- Définition et cadrage du projet  
- Présentation des centres existants en France (cartographie) : organisation et fonctionnement 

d’un centre de référence – organisation d’une visite d’un centre existant sur le même modèle  
- Identification des formations existantes dans le domaine des arts du cirque et autres 

domaines visés 
- Procédure d’agrément et de labellisation et conditions d’obtention 
- Présentation des formations envisagées à Echenans (qualifiantes et non qualifiantes) 
- Présentation des moyens nécessaires au projet 

3-2 : Les autres objectifs 
- La complémentarité avec les autres activités existantes  
- La valorisation des festivals et résidences d’artiste 

 
Partie 4 : Présentation de l’infrastructure nécessaire à la création d’un centre régional 
de formation aux arts du cirque à Echenans sous mont Vaudois 

- Nature de l’équipement (besoins et surfaces) 
- Articulation avec les chapiteaux existants 
- Adéquation avec le budget prévisionnel d’investissement 

 
Partie 5 : Le financement du projet : Les coûts d’exploitation et les recettes 
prévisionnelles 

- Présentation des dépenses sur 3 ans (par nature et par montant) 
- Présentation des recettes prévisionnelles sur 3 ans 
- Synthèse 

 
Partie 6 : Conclusions et préconisations 
 

- Pertinence du projet 
- L’offre globale qui serait proposée et notamment :  

 L’école des arts du cirque 

 La formation qualifiante 

 Les autres formations 

 Les festivals 

 Les résidences d’artistes 

 Les partenariats scolaires et non scolaires 

 Autres 
- Analyse des risques et des potentialités  
- Le calendrier envisagé (obtention des autorisations) 

 
 

Article 3 : Les engagements de la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt et 
de la Ville d’Héricourt 
Pour permettre à l’Odyssée du cirque de réaliser l’étude de préfiguration la CCPH et la Ville 
d’Héricourt  apporteront à l’association une contribution financière. 
 
 

3.1 :  Montant de la contribution financière 
Le montant de la contribution financière s’élève à 30 000 € TTC et couvrira l’ensemble des frais 
d’ingénierie et dépenses indirectes. 
Cette contribution est égale à 15 000 € TTC pour la CCPH et 15 000 € TTC pour la Ville d’Héricourt. 
 
 
 
 

3.2 : Modalités de versement de la contribution financière  
Le versement de l’aide financière se fera selon l’échéancier suivant : 
- 70 % à la signature de la présente convention sur lancement d’un ordre de service, soit  21 000 € 
à raison de 10 500 € TTC pour la CCPH et 10 500 € TTC pour la Ville d’Héricourt 
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- 20 % sur présentation d’un rapport intermédiaire soit  6 000 € à raison de 3 000 € pour la 
CCPH et 3 000 € pour la ville d’Héricourt 
- 10 % pour le solde sur présentation d’un bilan final soit 3 000 € à raison de 1500 € pour la 
CCPH et 3000 € pour la ville d’Héricourt. 
 
En cas de non exécution de la totalité de l’étude, l’Odyssée du cirque s’engage à reverser à la 
Communauté de Communes et à la Ville d’Héricourt la totalité des avances perçues. 
 
 

 
Article 4 : Durée de la convention 
La présente convention court pour la durée de l’étude de préfiguration laquelle doit respecter 
l’échéancier suivant : 
 

- Réunion de lancement à réception de l’ordre de service  
- Remise du rapport intermédiaire comprenant les phases 1/2/3/4 du cahier des charges pour 

le 15 Mai 2020 
- Remise du rapport final comprenant le complément des phases 5/6 pour le 15 Juin 2020 
- Présentation du rapport en conseil communautaire Juin – Juillet 2020. 

 
 

Article 5 : Méthodologie 
La CCPH sera référente de l’Odyssée du cirque pour l’exécution de la présente convention et le suivi 
de l’étude. Un comité de pilotage est créé associant 5 représentants élus de la CCPH et 2 
représentants élus de la ville d’Héricourt ainsi que les services de la CCPH et de la Ville d’Héricourt 
en charge du projet. Une visite d’un centre régional dans le Nord sera opérée et organisée par 
l’Odyssée du cirque.  
L’étude sera remise en 2 exemplaires papiers originaux et sur support informatique de manière 
reproductible. 
 
Article 6 : Incessibilité des droits 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-
dessus, toute cession de droits en résultant est interdite. 
 
 
 
 

Article 7 : Clause résolutoire 
A défaut d’exécution de l’une ou l’autre des conditions de la présente convention, et un mois après 
une sommation d’exécuter restée sans effet, et contenant déclaration par le propriétaire (la CCPH) 
de son intention d’user du bénéfice de la présente clause, la présente convention sera résiliée de 
plein droit si bon semble au propriétaire (La CCPH) , sans qu’il soit besoin de former une demande 
en justice. 
 
 

Article 8 : Litiges 
La Communauté de Communes et l’Odyssée du cirque conviennent de régler à l’amiable tous les 
litiges pouvant subvenir à propos de la présente convention. En cas d’impossibilité de règlement à 
l’amiable, le différend sera porté devant le tribunal compétent. 
L’ordonnateur et le comptable assignataires sont respectivement le Président de la Communauté de 
Communes du Pays d’Héricourt, le Maire d’Héricourt et le Trésorier de la Recette Perception 
d’Héricourt-Champey. 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de 
la Communauté de Communes des conditions d’exécution de la convention par l’association, la 
collectivité peut décider de suspendre ou de diminuer le montant des versements, remettre en cause 
le montant de la contribution ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit sans préavis ni indemnité par l’une 
ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure et restée tout ou partie sans effet pendant ce délai. 
 

Article 9 : Avenant 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
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Fait à Héricourt, le ……………………….. 2020 
 
 
Le Président de    Le Président de    La 1er adjointe au 
Maire de 
L’Odyssée du cirque   La CCPH    Héricourt 
 
 
 
Antoine HILD    Fernand BURKHALTER  Martine 
PEQUIGNOT 

  
 












































































































